
 

Municipalité de Sainte-Ursule 

Une terre d’accueil 
juin 2026 

MOT DU MAIRE 

Bonjour, 
 
Merci à tous ceux qui organiseront la fête de la famille,  laquelle 
aura lieu le 4 juillet prochain. Plusieurs activités auront lieu sur 
le terrain des loisirs, par exemple : 
 
- Pickelball de 10 heures à midi pour les jeunes de 9 à 14 ans. 
(Venez apprendre les règles. Un moniteur sera sur place.) 
 
- Tournoi de pétanque organisé par Marco Morin. 
 
Voir toutes les informations dans ce bulletin. 
 
À compter du 9 juin, de 10 heures à midi, vous pourrez jouer au 
pickelball avec des membres FADOQ.  Monsieur Denis Bournival 
sera présent en tant que moniteur pour les débutants. 
 
Nous savons que le coin Cascade (intersection Gérin et route 348) 
est un endroit où survient de nombreux accidents.  Nous mettons 
beaucoup de pression auprès du ministère des Transports afin 
d’améliorer cette intersection.  
 
 
Les abris temporaires pour automobile et leur armature 
(structure de métal) devaient obligatoirement être enlevés depuis 
le 15 mai. 

 
 
 
 

Réjean Carle 
 Maire 

 

 

Heures 

d’ouverture du 

bureau municipal  

 Lundi au jeudi 

8h30 à 12h00 

13h00 à 16h30 

Vendredi 

bureau fermé 

Tél. : 819-228-4345 

Collecte ordures 
12, 26 juin, 10 

juillet  
ENCOMBRANTS 

 16 JUILLET 
Récupération  

17 juin, 1er juillet, 

15 juillet 

Matières 

organiques 

Toutes les 

semaines jusqu’au 

4 novembre 

Prochaine 

Séance du conseil 

(SALLE J-E BARIL) 

7 juillet à 19h30 

Vous pouvez faire 

parvenir vos 

questions à 

l’adresse suivante : 

dg@sainte-

ursule.ca 

jusqu’à 18h00 la 

journée de la 

séance 
 

mailto:dg@sainte-ursule.ca
mailto:dg@sainte-ursule.ca


 

MOT DE LA DIRECTRICE GÉNÉRALE 

 

Petit rappel : 2ième versement des taxes municipales  

Vendredi 12 juin 2026 
Exceptionnellement, le bureau sera ouvert de 8h30 à 12h 

 

Respectons les limites de vitesse 
La sécurité de tous commence par des gestes simples. Nous invitons les automobilistes 

à respecter les limites de vitesse en tout temps, particulièrement dans les secteurs 

résidentiels et à proximité de l’école, parcs et lieux fréquentés par les familles. 

Réduire sa vitesse permet de mieux réagir aux imprévus, de diminuer les risques 

d’accident et de protéger les usagers les plus vulnérables. 

Afin d’améliorer la sécurité routière et de répondre aux préoccupations exprimées 

concernant la vitesse excessive dans le secteur, la Municipalité procédera 

prochainement à l’installation de quatre balises flexibles, soit 1 sur la rue Lessard et 

3 sur la rue Principale. 

Ces aménagements visent à encourager un ralentissement de la circulation et à 

assurer un environnement plus sécuritaire pour l’ensemble des usagers de la route. 

La Municipalité remercie les citoyens de leur collaboration et rappelle l’importance 

d’adopter une conduite prudente en tout temps. 

Guylaine St-Louis 

Directrice générale et greffière-trésorière 

 

 RAPPEL - Distribution gratuite de plantes indigènes 

 samedi 6 juin de 8 h 30 – 11 h 

 Centre communautaire : 215, rue Lessard, Sainte-Ursule 

Réservé aux citoyennes et citoyens de Sainte-Ursule 

 Variétés : asclépiade incarnate, monarde, rosier de Virginie, thym serpolet, arnica 

chamissonis, millepertuis perforé et échinacée pourpre. 

Quantité limitée par citoyen. 

Nous avons de belles plantes indigènes au Québec. ☺   

Un geste de plus pour la biodiversité.  On vous attend ! 

 



PRINCIPALES DÉCISIONS DU CONSEIL 

1.10 DON À LA KERMESSE ÉCOLE BELLE-

VALLÉE 

QUE le Conseil municipal autorise un don de 100.00 $ pour 

la kermesse annuelle de l’École Belle-Vallée qui aura lieu le 

vendredi 19 juin 2026 

1.11 SOIRÉE RECONNAISSANCE MÉLANIE 

DESCÔTEAUX 

QUE le Conseil municipal adresse ses sincères remerciements 

à Mme Mélanie Descôteaux pour son implication à la 

présidence du Club optimiste de Sainte-Ursule; 

QUE le Conseil municipal autorise la remise d’une bourse de 

300 $ à titre de marque de reconnaissance pour son 

engagement et les services rendus à la communauté. 

QUE le Conseil municipal autorise la participation de trois 

membres du Conseil et approuve le remboursement des frais 

de repas encourus. 

1.12 ACHAT DE CALENDRIERS HISTORIQUES 

2027 

QUE le Conseil municipal autorise la directrice générale à 

faire l’achat de 25 calendriers historiques de l’organisme sans 

but lucratif Appartenance Mauricie Société d'histoire 

régionale au coût de 10 $/chaque. 

QUE le Conseil municipal autorise la parution d’une 

photographie des Chutes de Sainte-Ursule ainsi que le logo de 

la Municipalité ou du Parc des Chutes. 

2.3 OCTROI CONTRAT À CLÔTURES NORD-SUD 

EN RÉFÉRENCE À LA RÉSOLUTION 2025-09-11 - 

CLÔTURE MITOYENNE AVEC LE 130 RUE ST-

LOUIS 

QUE le Conseil municipal accorde le contrat à Clôtures Nord-

Sud pour l’installation, au garage municipal mitoyen du 130, 

rue St-Louis, d’une clôture blanche de 56 pieds de longueur et 

de 6 pieds de hauteur, munie de lattes d’intimité; 

QUE le Conseil municipal mandate la directrice générale afin 

de transmettre au propriétaire de la résidence située au 130, 

rue St-Louis, une facture correspondant à 50 % des coûts. 

2.4 OCTROI CONTRAT À CONSTRUCTION KEVIN 

FRÉCHETTE EN RÉFÉRENCE À LA RÉSOLUTION 

# 2025-09-11 - REVÊTEMENT GARAGE 

QUE le Conseil municipal octroie le contrat au montant de 17 

092.98 $ taxes en sus à l’entreprise Construction Kevin 

Fréchette pour le démantèlement de l’ancienne tôle, 

l’installation d’une nouvelle tôle 28g, quincailleries et gestion 

des déchets pour le garage municipal. 

 

2.5 AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET 

DE RÈGLEMENT # 432-26 SUR LA GESTION 

CONTRACTUELLE 

Sylvie Lessard donne l’avis de motion qu’il sera 

adopté à une séance subséquente et dépose le projet du 

règlement 

2.6 AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET 

DE RÈGLEMENT # 463-26 DÉCRÉTANT LES 

RÈGLES DE CONTRÔLE ET DE SUIVI 

BUDGÉTAIRES (abroge 463-24) 

Denise Béland donne l’avis de motion qu’il sera adopté 

à une séance subséquente et dépose le projet du 

règlement 

2.7 AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET 

RÈGLEMENT D’EMPRUNT # 473-26 

DÉCRÉTANT DES TRAVAUX DE RÉFECTION 

DE LA RUE PRINCIPALE, ROUTE JOSEPH-A 

ET RUE ST-LOUIS ET UN EMPRUNT DE 1 813 

528 $ 

Jeannis Charette donne l’avis de motion qu’il sera 

adopté à une séance subséquente et dépose le projet du 

règlement 

3.1 EMBAUCHE JOURNALIER SAISONNIER 

TRAVAUX PUBLICS 

QUE le Conseil municipal accepte la recommandation 

de la directrice générale, des responsables des travaux 

publics ainsi que du comité RH et embauche M. Keven 

Roy au poste de journalier saisonnier des travaux 

publics en date du 2 juin 2026; 

QUE son entrée en fonction soit fixée dans la semaine 

du 7 juin 2026; 

QUE le contrat de travail soit signé aux conditions 

établies, soit à l’échelon 1 pour le poste de journalier 

des travaux publics avec augmentation d’un échelon à 

sa probation; 

QU’il soit admissible aux assurances collectives après 

3 mois d’ancienneté et au REER collectif après sa 

période de probation; 

QU’une probation de six mois soit donnée pour la 

nouvelle ressource. 

 

Ceci est un résumé, vous pouvez toujours consulter 

les procès-verbaux sur le site internet de la 

municipalité : www.sainte-ursule.ca 



COLLECTE DES ENCOMBRANTS (GROS DÉCHETS) - JEUDI 16 JUILLET 

 

Au courant de la journée du jeudi 16 juillet prochain, il y aura collecte des déchets 

encombrants.  

 

C’est la seule collecte pour l’année 2026 ! 

 
 

Quels sont les objets encombrants acceptés ?   

 

• Des appareils électroménagers tels que cuisinière, lessiveuse, essoreuse.  Des 

accessoires électriques ou à gaz pour usage domestique, réservoir à eau chaude, 

baignoire, évier, sommier, tapis, vieux meubles, piscine hors terre, souche d’arbre 

et toute autre forme de matières résiduelles volumineuses et occasionnelles de plus 

de 4,5 kilogrammes (10 livres), qui ne sont pas ordinairement rejetées par les 

occupants et dont le poids n’excède pas 100 kilogrammes (220 livres) et d’une 

longueur maximale de 2,5 mètres (7 pieds); 

• Un maximum de 5 articles par maison est autorisé; 

• Le ramassage est effectué par 2 personnes seulement. 

 

Matières non ramassées : 

 

• les réfrigérateur, congélateur, climatiseur, refroidisseur d’eau et tout autre article 

comportant un réservoir d’halocarbure; 

• les pneus usagés et autres pièces de véhicule automobile; 

• les débris résultant de la construction, de la démolition ou de la réparation de 

bâtisse ou autre ouvrage; 

• certains résidus tels que la terre d’excavation, le béton, le gravier, le sable, les 

pierres, le fumier; 

• les résidus solides qui ne sont pas déposés dans un bac roulant alors qu’ils devaient 

l’être; 

• les résidus domestiques dangereux (RDD tels que peinture, huile, solvant. 

 

 

Pour de plus amples informations, nous vous invitons à consulter le site 

d’Énercycle :   

 

https://www.enercycle.ca 

https://www.enercycle.ca/


RÈGLEMENTATION – NUISANCE – BRUIT TROUBLANT LA PAIX ET LE BIEN-ÊTRE 

 

AVIS IMPORTANT POUR TOUS : PROPRIÉTAIRE, LOCATAIRE, OCCUPANT  
 

La belle saison invite à ouvrir toutes grandes nos fenêtres et sortir à l’extérieur 

afin de profiter du plein-air ! Mais attention aux bruits troublant la paix et le 

bien-être du voisinage ! En toute circonstance, le propriétaire, le locataire ou 

l’occupant d’un immeuble est responsable du bruit causé dans le lieu où il se 

trouve et peut être déclaré coupable d’une infraction au règlement municipal 

« RM01-2026 » et passible d’une amende.  

 

Consultez ce règlement sur notre site Web www.sainte-ursule.ca 

 

 

DEMANDE DE PERMIS EN LIGNE SUR NOTRE SITE WEB 

Voici la procédure pour les personnes qui veulent effectuer leur demande de 

permis en ligne à partir du site Web de la Municipalité de Sainte-Ursule : 

 

dans l’onglet « accueil » choisissez : 

 

formulaires – demande de permis et certificat  

 

Le formulaire va se télécharger, vous devez l’enregistrer sur votre ordinateur. 

Cliquez sur « Activer modification » afin de pouvoir remplir les cases 

appropriées, l’enregistrer en format PFD et l’envoyer par courriel à l’adresse 

suivante : urba@sainte-ursule.ca  

 

Pour le paiement, vous pouvez passer à nos bureaux afin de faire un paiement 

en argent ou le faire par Interac de la façon suivante : 

 

utilisez l’adresse électronique : dg@sainte-ursule.ca 

Réponse : Ursule (seulement la première lettre en majuscule) 

Mémo : demande permis (en indiquant l’adresse de l’immeuble pour lequel le 

permis est demandé). 

 

http://www.sainte-ursule.ca/
mailto:urba@sainte-ursule.ca


PARC DES CHUTES DE SAINTE-URSULE 

 

Programmation estivale 2026 – Activités gratuites 

 

Samedi 20 juin de 13 h à 15 h                      

Emmanuelle Caya, guide-mycologue de Dans l’bois, offrira une conférence 

d’initiation à la mycologie. Grâce à une approche interactive et accessible, les 

participants pourront entrer dans l’univers fascinant des champignons et 

s’initier aux bases de la mycologie tout en éveillant leur curiosité. Une petite 

dégustation forestière viendra compléter l’expérience. 

Inscriptions obligatoires auprès de Sylvie Lessard au 819 699-4311. 

 

Dimanche 5 juillet de 14 h à 15 h    

Venez-vous laisser bercer par la douce mélodie des chansons québécoises et 

françaises, interprétées par le duo Camélia, composé de Camille Paquette-Roy au 

violoncelle et Amélie Poirier -Aubry à l’accordéon et au chant. 

 

 

Dimanche 30 août de 13 h à 15 h    

Les amateurs d’oiseaux pourront assister à la fabrication d’un nichoir à 

merles bleus et hirondelles bicolores. Monsieur Alain Thibodeau 

partagera son savoir et ses astuces afin de maximiser les chances 

d’attirer et d’aider ces espèces qui ont vu leur population décliner ces 

dernières années.   

 

 

Profitez de votre visite pour découvrir les nouveaux panneaux d’interprétation installés 

l’automne dernier et mettant en valeur la biodiversité ! Ce projet fut rendu possible grâce 

à la collaboration d’Agir Maskinongé et à la contribution financière de la MRC de 

Maskinongé par le biais de la Politique de soutien aux projets structurants pour 

l’amélioration des milieux de vie. Entre autres nouveautés, une mise à jour de la carte des 

sentiers a été réalisée et de nouveaux modules de jeux pour enfants ont été installés. 

 

 
Cette photo par 

 



 

A Mettre à votre agenda 

 

 

Dimanche 16 août 2026 

Pique-nique des Ursulois 

 

Au Parc des Ursulois 

Terrain des loisirs, rue Lessard 

 

Animation musicale par le groupe Évasion 

10 h 30 Messe, animée par le groupe Évasion. 

Suivi du pique-nique, danse, jeux pour enfants 

(sculpture de ballons et maquillage, etc.) 

 

 

Apporter votre pique-nique et vos chaises 

 

 



APPEL AUX NOUVEAUX BÉBÉS DEMEURANT À SAINTE-URSULE 

 

 

En tant que nouveaux parents, vous êtes invités à inscrire les 

nouveaux bébés nés entre le 1er août 2025 et le 31 juillet 2026 et 

ainsi, recevoir un cadeau de la Municipalité.  L’accueil des 

nouveaux bébés se fera lors du pique-nique des Ursulois, le 16 

août 2026, au parc des Ursulois. 

Pour ce faire, vous pouvez inscrire vos bébés auprès de Denise 

Béland par courriel Denise.beland@uqtr.ca ou auprès de la 

Municipalité au 819-228-4345 poste 2400 ou par courriel à 

reception@sainte-ursule.ca.  

Y inscrire le nom du bébé, date de naissance, noms des parents, 

adresse et numéro de téléphone. 

 

NOUS AVONS HÂTE DE CONNAÎTRE VOS NOUVEAUX BÉBÉS 

 

Denise Béland 

Conseillère au siège no 1 

 

mailto:Denise.beland@uqtr.ca
mailto:reception@sainte-ursule.ca


L’Ursuloise Léa-Rose Champagne s’illustre à nouveau ! 

 

 

 

À la suite des deux coupes du Québec et du Championnat Provincial de Varennes, Léa-Rose s’était 

classée pour le Championnat Canadien à Frédéricton au Nouveau-Brunswick qui s’est déroulé en mai au 

Complexe Grant-Harvey. 

Dans la catégorie N-7-(10-12) Léa-Rose Champagne de Ste-Ursule remporte : 

- Une médaille d’or aux barres parallèles avec 9.885 sur 10 

- Une médaille de bronze à la poutre avec 9.585 sur 10 

- Une médaille de bronze au cheval avec un 9.956 sur 10 

- La cinquième place au sol 

- De plus, elle a obtenu la médaille d’or de son groupe pour le total des points avec 38.265 sur 40. 

Finalement pour l’esprit d’équipe, les athlètes de la catégorie N-7 (10-12), représentant le Québec ont 

remporté la médaille d’argent.  

Léa-Rose continue de s’entrainer pour les prochaines compétitions et ainsi atteindre ses objectifs.   

 

Félicitations à tous les athlètes qui ont participé à cette compétition d’envergure mais surtout 

félicitations à Léa-Rose Champagne de Sainte-Ursule.   

 

 

FÉLICITATIONS LÉA-ROSE CHAMPAGNE !!  

 



BIBLIOTHÈQUE C.-J.-MAGNAN 

HORAIRE RÉGULIER DE LA BIBLIOTHÈQUE : 
- LUNDI DE 12H30 À 15H30 

- MARDI DE 10 H À 17 HEURES 
- MERCREDI ET JEUDI DE 18H30 À 20H30 

- SAMEDI DE 9H00 À MIDI 
 

À l’occasion de la Fête nationale du Québec, la bibliothèque sera fermée du 24 au 28 juin.  

Modification aux heures d’ouvertures pour la saison estivale : 

La bibliothèque sera fermée les mardis et samedis à compter du 27 juin, et ce, jusqu’en septembre. 

Jeux de société et casse-tête 
Pour ceux d’entre vous qui aimez les jeux de sociétés et les casse-têtes, nous vous offrons la possibilité de les 

emprunter pour une période de 3 semaines. Venez nous voir! 

 
CARTE ACCÈS-MUSÉE ! 
Les citoyens de la municipalité peuvent emprunter  

un musée à la bibliothèque !  

Les abonnés peuvent se procurer la carte accès-musée à la 

bibliothèque. Cette carte donne accès gratuitement à toutes les 

institutions muséales participantes pour une famille  

(2 adultes, 3 enfants). 

 

En bonifiant ainsi l’offre culturelle, les familles de notre 

municipalité pourront faire de nouvelles découvertes, le tout 

sans contrainte budgétaire. 

 

Pour connaître la liste des musées participants, visitez la page 

suivante :  

biblietcie.ca/programmes/carte_acces-musee/ 

  

ou informez-vous à la bibliothèque. 

 

Bienvenue à tous ! 

Notre équipe de bénévoles : 
Marjolaine Lessard, Diane Faucher, Mylène Courchesne, Pauline Lacroix, Réjean Courchesne, Marie-Claude 

Poulette, Guylaine Saint-Louis 

Réjean Courchesne 

Coordonnateur de la bibliothèque 

819-228-4345 poste 2405 

biblio031@reseaubibliocqlm.qc.ca 

 

https://biblietcie.ca/programmes/carte_acces-musee/
mailto:biblio031@reseaubibliocqlm.qc.ca


COMITÉ DES LOISIRS SAINTE-URSULE 

 Canettes et bouteilles  

Le Comité des loisirs tient à remercier l’ensemble de la population pour sa participation à la collecte de canettes 

tenue en mai dernier. L’événement s’est déroulé dans une ambiance conviviale et a connu une excellente 

participation, témoignant une fois de plus de l’engagement de notre communauté. 

Nous souhaitons souligner la contribution des élèves et des parents de l’école Belle-Vallée, présents sur place 

avec un Lavo-thon ainsi qu’une vente de maïs soufflé et de boissons glacées. Leur implication a grandement 

enrichi l’activité. 

Nous remercions également la Municipalité de Sainte-Ursule pour son soutien, ainsi que le Comité de 

développement durable pour la distribution d’arbres et l’équipe municipale responsable de la distribution de 

compost. Enfin, nous adressons nos remerciements à toutes les personnes qui sont venues nous encourager ou 

participer de près ou de loin. 

Grâce à votre présence et à votre générosité, cette activité de financement a été un succès et permettra au Comité 

des loisirs de poursuivre sa mission auprès des familles et des citoyens. 

Baseball 

La Ligue de baseball amicale des jeunes de Sainte-Ursule amorcera sa saison 2026 le 16 juin prochain. Les matchs 

auront lieu les mardis dès 18 h au terrain municipal, et les jeunes seront répartis par groupes d’âge afin d’assurer 

un encadrement adapté et une expérience positive pour tous les participants. 

Les inscriptions sont présentement en cours. Les familles intéressées sont invitées à remplir le formulaire 

disponible en ligne : https://forms.gle/TuQQDDbTBwdYjUk76 

Le comité des loisirs remercie les parents et les bénévoles pour leur collaboration et souhaite une excellente 

saison à tous les jeunes joueurs. 

************** 

 Soccer 

La Ligue de soccer amicale de Sainte-Ursule amorcera sa saison estivale le 3 juin 2026. Les activités se tiendront 

les mercredis de 18 h à 20 h au terrain municipal, jusqu’au 19 août 2026, avec une fête et un match 

parents-enfants pour clôturer la saison. 

Cette activité s’adresse aux jeunes de 3 à 12 ans, répartis par groupes d’âge afin d’assurer un encadrement adapté 

et une expérience positive pour tous. Le coût est de 40 $ par enfant, et de 20 $ pour le troisième enfant et plus 

d’une même famille. 

Les inscriptions sont présentement en cours et doivent être complétées en ligne. Un formulaire par enfant est 

requis. https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSePXMq89s2LaVC56LlrKx6nVOWXpL9mqwxBN-

99sThNuA5LmA/viewform 

Le Comité des loisirs remercie les parents bénévoles et les jeunes de 14 ans et plus qui s’impliquent pour soutenir 

l’équipe d’encadrement. Grâce à leur participation, le soccer amical demeure une belle activité estivale pour les 

familles de Sainte-Ursule. 

 

 

https://forms.gle/TuQQDDbTBwdYjUk76
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSePXMq89s2LaVC56LlrKx6nVOWXpL9mqwxBN-99sThNuA5LmA/viewform
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSePXMq89s2LaVC56LlrKx6nVOWXpL9mqwxBN-99sThNuA5LmA/viewform


Fête familiale à Sainte-Ursule !! 

 FÊTE FAMILIALE MUNICIPALE samedi 4 juillet 2026  

 En cas de pluie : remis au dimanche 5 juillet 2026  

 Une magnifique journée remplie d’activités pour toute la famille vous attend ! Venez-vous amuser avec 

les membres du comité des loisirs  

 Activités offertes durant la journée : 

  Sécurité à vélo avec Roulons Vert. Pour les enfants d’âge scolaire primaire Apportez le vélo de 

votre enfant si possible Des vélos pourront aussi être prêtés sur place  

 Atelier de soccer avec Claudio Rojas 

  Découverte des animaux avec Bête et Bibittes 

  Jeux d’agilité 

  Jeux gonflables Canon à mousse Tapis de glisse Apportez votre costume de bain et votre 

serviette !  

 Jeux du Bozo pour les plus courageux !Qui osera se mouiller ou lancer la balle ! 

  Atelier et jeux de pickleball pour les plus grands (âge à confirmer) 

  Découverte musicale et atelier créatif avec Tam Tam Mauricie 

  Prêt de tam-tams et découverte du rythme 

  Pétanque 

  Barbe à papa, popcorn et collations sucrées GRATUITS 

  Cantine sur place ($) 

  L’horaire complet de la journée sera disponible sous peu sur notre page Facebook. 

  Réservez cette belle journée pour venir créer des souvenirs en famille !  

 

SERVICE INCENDIE 

Feux d’artifice 

 À l’approche de la Fête nationale et de celle du Canada ou simplement pour les 

rencontres entre amis, il se pourrait que vous vouliez faire des feux d’artifice. Vous 

devez faire la demande d’un permis. Vous devez fournir la dimension des feux d’artifice ainsi que 

le périmètre des lieux où ils seront allumés, le but étant d’éviter tout risque d’incendie. N’oubliez 

pas d’aviser vos voisins de la tenue d’un tel événement. 

Laissez-moi un message au 819-228-4345 poste 2430 et je vous contacterai le jeudi pour prendre 

rendez-vous afin d’aller vous voir et émettre le permis. Le permis est obligatoire et gratuit ! 

 

         Alexandre Fafard 

Directeur-Adjoint, service incendie 

 



FADOQ 

SOUPER FÊTE DES MÈRES ET PÈRES 

 

 
 

Lors de notre dernier souper, plus de 275 personnes ont assisté et sont 

venus rendre hommage à Hélène Arseneault et Réjean Baril, maman et papa 

de l’année. 

 

Merci pour votre implication tout au long de l’année, vos encouragements, 

votre dévouement, assister aux activités et croire en votre FADOQ. 

 

Sur la photo, je vous présente notre conseil d’administration : 

Normand Branchaud vice-président, Diane Charette trésorière, 

Ginette Bellemare, Danielle Boivin administratrices, Danielle Beauregard 

présidente, Lise Bellemare secrétaire, Lynda Beaudoin administratrice. 

 

On se revoit le 22 août prochain pour notre Bercethon et ventes de garage. 

 

Passez un bel été et nous serons de retour pour le Bercethon. 
 

Danielle Beauregard, votre présidente ! 
 



 

 
 

 
 
 
 
 
 
La médiation 

sociale, c’est un 
espace pour se parler. 

 
Un conflit, une tension, un malentendu ou une 
difficulté relationnelle ?  
La médiation sociale permet aux personnes 
concernées de discuter ensemble, accompagnées 
de deux personnes médiatrices, afin de favoriser 
le dialogue. 
 
Un service gratuit, volontaire et confidentiel, 
offert aux citoyens, groupes et organisations. 
 

📞 Contactez-nous pour en savoir plus.  
 
                     819 228-8693. 

 

 

 
 

Le Gyroscope du Bassin de Maskinongé est une 
association pour les parents et les membres de 
l’entourage de la personne vivant avec un trouble de 
santé mentale. Il a pour mission de regrouper les 
membres de l’entourage d’une personne qui présente 
des manifestations cliniques reliées à un trouble de 
santé mentale, de leur offrir une gamme de services 
de soutien, et ce, afin de leur permettre d’actualiser 
leur potentiel. (Dépression, schizophrénie, trouble 
bipolaire, trouble obsessionnel compulsif, trouble de 
personnalité limite, trouble majeur diagnostiqué ou 
non). 
 
L’organisme offre des activités d’information, de 
formation et de sensibilisation, des groupes 
d’entraide, des conférences et témoignages, de 
l’intervention psychosociale individuelle et familiale et 
possède un centre de documentation. Des mesures 
de répit-dépannage peuvent aussi être offertes aux 
parents et aux proches qui vivent ou s’occupent sur 
une base régulière d’une personne adulte atteinte 
d’un trouble de santé mentale. 
 

Pour vous informer sur les services,  
vous êtes invités à contacter l’organisme au 

819 228-2858. 

 

 

 

 
 

 
CARREFOUR JEUNESSE-EMPLOI MRC 

DE MASKINONGÉ 

 
 
 

 

  



 

 
 

Économiser l’eau potable, dans et autour de la maison !  

Consultez notre site Web pour y trouver des trucs et astuces sur l’économie d’eau potable :  

➢ Remplissez votre lave-vaisselle au maximum 
➢ Utilisez des verres et bouteilles réutilisables… L’eau du robinet est excellente pour la santé! 
➢ Installer un aérateur de robinet pour réduire le débit de l’eau dans la cuisine et la salle de bain sans diminuer 

la pression du jet 
➢ Plutôt que de laisser couler l’eau du robinet inutilement : 

o Faites votre vaisselle dans un évier rempli d’eau savonneuse  
o Nettoyez les fruits et légumes à l’aide d’une brosse dans l’évier 
o Placez un pichet d’eau dans le réfrigérateur pour la garder bien fraîche 
o Favorisez une douche plutôt qu’un bain en utilisant un sablier de douche de 5 minutes et une 

pomme de douche à faible débit 
o Coupez l’eau le temps de vous laver le visage, vous brosser les dents ou vous raser et interrompez 

la douche lorsque vous lavez vos cheveux ou que vous vous savonnez 
o Remplissez un seau d’eau savonneuse pour laver divers articles ou faire le ménage 

➢ Tirez la chasse d’eau seulement lorsque nécessaire et n’utilisez pas la toilette comme une poubelle ! 
➢ Installez une toilette à faible volume ou placez un réducteur de volume pour le réservoir  
➢ Utilisez des pastilles pour la détection de fuites des toilettes  
➢ Utilisez des produits qui ne sont pas nocifs pour l’environnement ou encore qui ne nécessitent pas d’eau 

de rinçage 
➢ Assurez-vous de régler le niveau d’eau de la laveuse en fonction de la quantité de vêtements à laver et 

surveillez les certifications Energy Star et WaterSense qui vous permettent d’économiser eau et énergie! 
➢ Isolez votre réservoir d’eau chaude… En réduisant les pertes de chaleur, vous obtiendrez de l’eau chaude 

plus rapidement ! 
➢ Réutilisez l’eau de cuisson des légumes et des pâtes, de l’aquarium ou du déshumidificateur pour arroser 

les plantes 
➢ Recyclez le papier et imprimez recto verso, car la production d’une tonne de papier nécessite plus de 26 

000 litres d’eau ! 
➢ Utilisez un balai ou l’eau de pluie pour nettoyer l’asphalte de l’entrée… C’est encore plus efficace qu’un 

boyau d’arrosage ! 
➢ Remplissez votre piscine à moins de 20 cm du bord pour réduire les éclaboussures et utilisez une toile pour 

diminuer l’évaporation 
➢ Pour limiter l’arrosage des plantes et l’utilisation d’eau potable: 

o Installez un baril récupérateur d’eau de pluie (jardin, nettoyage de la voiture, remplissage de 
l’aquarium, etc.) 

o Plantez la bonne plante au bon endroit (plante nécessitant de l’ombre à l’ombre et vérifier que le 
type de sol est adéquat) 

o Favorisez des pots et cache-pots de couleurs claires ce qui réduit la vitesse d’assèchement de la 
terre 

o Arroser le matin ou le soir au pied des plantes 
o Utilisez une minuterie d’arrosage pour ne pas arroser inutilement 
o Utilisez un pluviomètre (2 à 3 cm/semaine suffisent pour garder le gazon en santé) 
o Gardez le gazon plus long (6 cm), il retiendra davantage l’humidité et gardera une meilleure 

apparence 
o Redirigez l’eau des gouttières dans les plates-bandes ou sur le gazon et non sur le patio ou sur 

l’entrée de la voiture 

 

https://www.obvrly.ca/secteurs/#economiser-eau


DOSSIERS DES ÉLUS 
• Monsieur Réjean Carle, maire : MRC, assurances, D’office sur tous les comités, Régie d’aqueduc de 

Grand Pré; 

 
• Madame Denise Béland, conseillère au poste numéro un : Ressources humaines, Suivi budgétaire, 

Politique famille-aînés, voirie, Comité des mesures d’urgence, Pique-nique et Parc des Ursulois; 

 
• Monsieur Jeannis Charette, conseiller au poste numéro deux : Aqueduc Fontarabie-Beaupré, Voirie, 

Pompiers, Agir Maskinongé; Comité des mesures d’urgence, Véhicules 

 
• Madame Sylvie Lessard, conseillère au poste numéro trois : Développement durable, Art et culture, 

Parc des Chutes; OBVRLY (table de concertation) 

 
• Madame Josée Bellemare, conseillère au poste numéro quatre : Ressources humaines, 

Communications (Web et Internet), Substitut Régie d’aqueduc, Comité des mesures d’urgence; 

 
• Monsieur Philippe Dauphin, conseiller au poste numéro cinq : Comité des mesures d’urgence, Service 

sanitaire, Entretien des bâtiments, Comité consultatif d’urbanisme, maire suppléant table des maires de 

la MRC de Maskinongé; 

 
• Madame Sylvie Béland, conseillère au poste numéro six : Loisirs, Bibliothèque, Subventions aux 

organismes, Comité consultatif d’urbanisme, Comité des loisirs 

 

Fonction  Noms Poste 

Secrétaire-réceptionniste Diane Faucher 2400 

Maire de la Municipalité de Sainte-Ursule Réjean Carle  2425 

Urbanisme (permis et réglementation)  Boubacar Gaye 2460 

Directrice générale et greffière-trésorière Guylaine St-Louis 2450 

Bibliothèque municipale Réjean Courchesne 2405 

Directeur adjoint, service incendie Alexandre Fafard  2430 

Responsables des travaux publics Frédéric Turgeon  
Michaël Gélinas  

2445 

Greffière-trésorière adjointe Sylvie Brunette 2435 
 

Bureau Municipal : 819-228-4345 
 

L’utilisation du masculin dans le présent document a pour seul but d’alléger le texte et 
s’applique sans discrimination de genre. 

 


